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Restauration scolaire non assurée le mardi 7 mars

6  mars 2023

Cédric CORNET, maire du Gosier informe les parents d’élèves des enfants scolarisés dans la

commune qu’en raison de la grève annoncée dans de nombreux secteurs d’activités et

singulièrement l’enseignement, la restauration scolaire ne sera pas assurée le mardi 7 mars.

Aussi, des perturbations peuvent se faire sentir dans le service de garderie des écoles.

Le maire du Gosier invite les parents à prendre les dispositions nécessaires afin de récupérer les

enfants après la classe du matin à 11h30 pour le déjeuner.

Il prie les parents de bien vouloir l’excuser pour la gêne occasionnée.
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